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coulage, hourdage (hors revêtement mural agraf{, attach{ ou coll{).

pr{contrainte in situ), en blocs agglom{r{s de mortier ou de b{ton cellulaire, en pierres naturelles ou
R{alisation de ma\onnerie en b{ton arm{ pr{fabriqu{ ou non, en b{ton pr{contraint pr{fabriqu{ (hors

Cette activit{ comprend les travaux de :
          - enduits @ base de liants hydrauliques ou de synth}se,
          - ravalement en ma\onnerie,
          - briquetage, pavage,

briques, ceci tant en infrastructure qu'en superstructure, par toutes les techniques de ma\onnerie de

- Ma\onnerie et b{ton arm{ sauf pr{contrainte in situ

N¢ contrat

N¢ client / identifiant internet
Vos r{f{rences

GROUPAMAPRO -
2, AV DE CHATEAUDUN
41000 BLOIS
T{l : 

N¢ souscripteur

YVELINES

L'ASSUREUR CI-DESSOUS DENOMME

CRAMA PARIS VAL DE LOIRE

Les garanties objet de la pr{sente attestation s'appliquent :

Atteste 

responsabilit{ de nature d{cennale pour la p{riode de validit{ du 

000446

aux activit{s professionnelles mentionn{es ci-apr}s :

0969 365 500

METIER MACON

382 285 260 RCS Cr{teil - Entreprise r{gie par le Code des assurances et soumise @ l'Autorit{ de Contrôle Prudentiel

Groupama Paris Val de Loire - Caisse R{gionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire

et de R{solution, situ{e 4 place de Budapest 75009 Paris www.groupama.fr

60 bd Duhamel du Monceau - CS 10609 - 45166 Cedex Si}ge social : 161 avenue Paul Vaillant-Couturier 94258 Gentilly Cedex

que 
est 

1. PERIMETRE DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE

PRCDE  

MANSO 

ET DE LA GARANTIE DE RESPONSABILITE EN TANT QUE SOUS-TRAITANT

titulaire 

(coût d'un appel local)

ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE

SASU
d'un 

POUR DES DOMMAGES DE NATURE DECENNALE 

-  

: 
: 

: 

contrat 
n¢ 

419215300002
41921530K
46587112

SIRET 

ATTESTATION D'ASSURANCE 

d'assurance 
: 83387434000015

N¢ 419215300002

78250 MEULAN EN YVELINES        
34 RUE DES CARRIERES            
MANSO SASU                      

- 34 

02/02/2020

RUE DES 
@ effet 

 au 

CARRIERES

31/12/2020

du 01/01/2020

. 

78250 
couvrant 
MEULAN 

sa
EN
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Cette activit{ ne comprend pas la r{alisation de ma\onnerie de piscines.

Cette activit{ comprend les travaux accessoires ou compl{mentaires d'{tanch{it{ limit{e @ 100 m2 par
chantier.

Cette activit{ comprend la mise en oeuvre, sans modification et selon plan de pose d{taill{ du fabricant, de
fermettes industrialis{es en bois trait{, assembl{es par connecteurs m{talliques, int{grant des dispositifs

d'anti-flambage et de contreventement.

Cette activit{ comprend les travaux de :

          - dallage, chape,
          - fondations autres que pieux, micro-pieux, barrettes, parois moul{es, palplanches, parois de
            sout}nement autonomes et toutes autres techniques {quivalentes.

Et les travaux 

- Menuiseries ext{rieures

R{alisation 

          - construction, r{paration et entretien d'âtres et foyers ouverts (hors four et chemin{e industriels),
          - conduits de fum{es et de ventilation @ usage domestique et individuel,
          - ravalement et r{fection des souches hors combles,

          - construction de chemin{es @ usage domestique et individuel,
          - revêtements en carreaux et panneaux de faïence.

Ainsi que les travaux accessoires ou compl{mentaires de :

          - terrassement, drainage et canalisations enterr{es,
          - compl{ment d'{tanch{it{ des murs enterr{s,
          - pose de mat{riaux contribuant @ l'isolation int{rieure,
          - pose de renforts bois ou m{tal n{cessit{s par l'ouverture de baies et les reprises en sous-oeuvre,
          - d{molition et VRD,
          - pose d'huisseries,
          - pose d'{l{ments simples de charpente, ne comportant ni entaille, ni assemblage, et scell{s
            directement @ la ma\onnerie,
          - plâtrerie,
          - carrelage, faïence et revêtement en mat{riaux durs @ base min{rale,

utilis{ @ l'exclusion 

          - calfeutrement de joints.

          - mise en oeuvre des {l{ments de remplissage y compris les produits en r{sine ou en plastique et les

METIER MENUISIER EXTERIEUR HORS TRAITEMENT CURATIF DU BOIS

382 285 260 RCS Cr{teil - Entreprise r{gie par le Code des assurances et soumise @ l'Autorit{ de Contrôle Prudentiel

Groupama Paris Val de Loire - Caisse R{gionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire
60 bd Duhamel du Monceau - CS 10609 - 45166 Cedex Si}ge social : 161 avenue Paul Vaillant-Couturier 94258 Gentilly Cedex

et de R{solution, situ{e 4 place de Budapest 75009 Paris www.groupama.fr

de 

ma\onn{s

menuiseries 
des fenêtres de toit

 suivants li{s @ la fumisterie :

ext{rieures, 
 et des fa\ades rideaux.

y compris leur revêtement 

Souscripteur n¢ : 

de protection, 

41921530K

quel que soit le mat{riau
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R{alisation 

- Électricit{

          METIER ÉLECTRICIEN

chauffage), 
techniques de g{othermie et hors pose de capteurs solaires int{gr{s.

Cette activit{ comprend les travaux accessoires ou compl{mentaires de :
          - platelage, r{alisation de socle et support d'appareils et {quipements,

de bains.

          - chapes de protection des installations de chauffage,

            polycarbonates,
          - calfeutrement sur chantier des joints de menuiserie,
          - mise en oeuvre des fermetures et de protections solaires int{gr{es ou non,
          - habillage et  liaisons int{rieures et ext{rieures.

Ainsi que les travaux accessoires ou compl{mentaires de :

          - vitrerie et de miroiterie,
          - alimentations, commandes et branchements {lectriques {ventuels,
          - mise en oeuvre des mat{riaux ou produits contribuant @ l'isolation thermique, acoustique et @ la
            s{curit{ incendie,
          - traitement pr{ventif des bois.

Cette activit{ ne comprend pas le traitement curatif des bois.

          METIER PLOMBIER

- Plomberie - Installations sanitaires

R{alisation 

protection contre les effets de la foudre.

          - tranch{es, trous de passage, saign{es et raccords,
          - calorifugeage, isolation thermique et acoustique,
          - raccordement {lectrique du mat{riel,
          - r{alisation de goutti}res, descentes eaux pluviales et solins.

Cette 

Cette 

l'installation d'appareils {lectriques, hors pose de capteurs solaires.

000446

activit{ 

activit{ 

382 285 260 RCS Cr{teil - Entreprise r{gie par le Code des assurances et soumise @ l'Autorit{ de Contrôle Prudentiel

Groupama Paris Val de Loire - Caisse R{gionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire
60 bd Duhamel du Monceau - CS 10609 - 45166 Cedex Si}ge social : 161 avenue Paul Vaillant-Couturier 94258 Gentilly Cedex

et de R{solution, situ{e 4 place de Budapest 75009 Paris www.groupama.fr

de 

de 
d'installations 

PRCDE  

comprend 

comprend 

r{seaux 

r{seaux 

de 

l'installation 

la 

de 
(production, 

distribution 

r{alisation 

fluide ou 

de 

des 

de 

de 
distribution, 

ventilation 

courant 

travaux 

gaz, y 

{lectrique, 

compris 

de 

m{canique 

{vacuation) 

second 

en 

Souscripteur n¢ : 

de 

oeuvre 

contrôl{e 

utilisant 

sanitaires 

chauffage 

n{cessaires 

des 

(V.M.C) 

{lectrique, 

et 
techniques 

41921530K

d'eau 

et 

@ l'am{nagement 

la 

chaude 

ainsi 

pose 

d'a{rothermie

que 

de 

(sanitaire 

dispositifs 

le raccord 

de 

, 

salles

et 
hors

de

de

et
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Cette activit{ ne comprend pas le raccordement des installations photovoltaïques.

          - chapes de protection des installations de chauffage.

Ainsi que les travaux accessoires ou compl{mentaires de :
          - tranch{es, trous de passage, saign{es et raccords,

doivent 

de Responsabilit{ D{cennale (CCRD) est vivement recommand{e. 
Pour 

{tancheur, d{molisseur, piscinier, installateur d'{chafaudage, sp{cialiste du traitement de l'amiante.

Ces 

Les 

maître d'ouvrage n'est pas sup{rieur @ 15 millions d'euros.

aux 

sous-traitant, 

aux travaux r{alis{s dans un d{partement de France m{tropolitaine ou d'outre mer.

ci-dessus. L'ouverture de chantier est d{finie @ l'annexe I de l'article A.243-1 du Code des assurances.

personnel, 

aux 

r{put{s non garantis.

382 285 260 RCS Cr{teil - Entreprise r{gie par le Code des assurances et soumise @ l'Autorit{ de Contrôle Prudentiel
et de R{solution, situ{e 4 place de Budapest 75009 Paris www.groupama.fr

60 bd Duhamel du Monceau - CS 10609 - 45166 Cedex Si}ge social : 161 avenue Paul Vaillant-Couturier 94258 Gentilly Cedex
Groupama Paris Val de Loire - Caisse R{gionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire

chantiers 

travaux 

activit{s 

travaux 

tout 

en 

chantier 

et 

aucun 
accessoires 

ayant 

sont 
l'assur{ 
pour 

dont 

cas 

d'un 

r{alis{es 

le 

lequel 

fait 

coût 

faire 

est 

coût 

l'objet 

ou 

il 

total 

titulaire 

l'objet 

peut 

dans 

total 

compl{mentaires

d'une 

de 

accessoirement 

sup{rieur 

le 

construction 

d'un 

d'un 
cadre 

ouverture 

march{ 

march{ 
de 

@ 15 

compris 

march{s 

HT, 

de 

de 

millions 

de 
faire 

tous 

chantier 

travaux 

travaux 

Souscripteur n¢ : 

appel 

le 

d'entreprise

corps 

d'euros 

cas 
@ 

qu'il 

pendant 

@ 

{ch{ant 
part 

d'{tat, 

des 

HT, 

ex{cute 

enti}re. 

sous-traitants 

: 

la 

y 

en 

la 

dans 

compris 

41921530K

souscription 

p{riode 

tant 
lui-même 

A 
la 

que 

d{faut, 
d{finition 

honoraires, 

de 

sauf 

locateur 

d'un 

ou 

validit{ 

ces 

pour 
avec 

Contrat 

des 
travaux 

d'ouvrage 

d{clar{ 

les 

mentionn{e

m{tiers 

son 
m{tiers 

Collectif

seront

propre

par 

ou

ne

le

4

:
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            "Pr{vention Produits mis en oeuvre" de l'Agence Qualit{ Construction - sont list{es @ l'annexe 2 de la publication semestrielle

                Europ{enne (ETE) b{n{ficiant d'un Document Technique d'Application (DTA), ou d'un Avis

            de la C2P et consultables sur le site de l'Agence Qualit{ Construction 

                d'une Appr{ciation Technique d'Exp{rimentation (ATEx) avec avis favorable,

          professionnelles accept{es par la C2P 

                Technique (ATec), valides et non mis en observation par la C2P

          recommandations professionnelles du programme RAGE 2012 non mises en observation par la C2P

          (

informe l'assureur. 

Dans 

             programme 

                d'un Pass'innovation "vert" en cours de validit{.

                   accessibles sur le site de l'AQC 

          proc{d{s ou produits faisant l'objet au jour de la passation du march{ :
                d'un Agr{ment Technique Europ{en (ATE) en cours de validit{ ou d'une Evaluation Technique

000446

aux travaux, produits et proc{d{s de construction suivants :

le 

382 285 260 RCS Cr{teil - Entreprise r{gie par le Code des assurances et soumise @ l'Autorit{ de Contrôle Prudentiel

Groupama Paris Val de Loire - Caisse R{gionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire
60 bd Duhamel du Monceau - CS 10609 - 45166 Cedex Si}ge social : 161 avenue Paul Vaillant-Couturier 94258 Gentilly Cedex

et de R{solution, situ{e 4 place de Budapest 75009 Paris www.groupama.fr

travaux 

Ces recommandations professionnelles "R}gles de l'Art Grenelle Environnement 2012" sont consultables sur le site du

cas 

PRCDE  

o¦ 

de 

les 

www.reglesdelart-grenelle-environnement-2012.fr

construction 

travaux r{alis{s 

r{pondant 

www.qualiteconstruction.com

ne r{pondent 

@ une 

(Les R}gles professionnelles accept{es par la C2P - Commission

norme 

pas 

homologu{e 

aux 

).

),

Souscripteur n¢ : 

caract{ristiques 

www.qualiteconstruction.com

(NF DTU 

(Les communiqu{s de la C2P sont

{nonc{es 

ou 

41921530K

NF EN), 

), ou @ des

ci-dessus, 

@ des r}gles            

l'assur{ en
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se r{f}re.
La pr{sente attestation 

dur{e.
Elle 

par 

vertu 
responsabilit{ 

d'ouvrages, 

notamment 

La 
Dur{e et maintien de la garantie

d{molition, 

du 

{ventuellement n{cessaires.

l'assur{ 
Le 

du 

L.243-1-1 du même Code.

La 

d'assurance, 

Nature de la garantie

qui 

de 

Cette 

Nature de la garantie

construction 

apparus 

ferme de dix ans @ compter de la r{ception.

vis{s 

d'assurance, 

Dur{e et maintien de la garantie

r{paration 

sous-traitant.

l'article 

Cette 

contrat 

Code 

Code 

garantie 

les 

est 

garantie 

l'assur{ 

comprennent 

Nature, dur{e et maintien de la garantie

Nature, dur{e et maintien de la garantie

des 

garantie 

aux 

garantie 

et de R{solution, situ{e 4 place de Budapest 75009 Paris www.groupama.fr
382 285 260 RCS Cr{teil - Entreprise r{gie par le Code des assurances et soumise @ l'Autorit{ de Contrôle Prudentiel
60 bd Duhamel du Monceau - CS 10609 - 45166 Cedex Si}ge social : 161 avenue Paul Vaillant-Couturier 94258 Gentilly Cedex
Groupama Paris Val de Loire - Caisse R{gionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire

maintenue 

dispositions 

instaur{e 

1792-4-2 

civil, 

apr}s 

des 

articles 

garantit 

articles 

d{blaiement, 

en 

qui 

des 

est 

et 

couvre 

s'applique 

d'ouvrages 

cas 

dans 

d{cennale 

assurances 

qu'il 

3. GARANTIE DE RESPONSABILITE EN TANT QUE SOUS-TRAITANT

couvre 

y 

r{ception, 

pour 

dommages 

2. ASSURANCE DE RESPONSABILITE DECENNALE OBLIGATOIRE

sont 

engag{e 

est 
du 

par 

1792 

de 

dans 

1792 

la 

le 
des 

{galement 

a 

des 

ne peut engager l'assureur au-del@ des clauses et conditions du contrat auquel elle

remplacement 

Code 
accord{e, 

les 

soumis 

responsabilit{ 
les 

le 

cadre 

tous 
et 

et 

r{alis{s 

d{pose 

POUR DES DOMMAGES DE NATURE DECENNALE

articles 

paiement 

lorsque 

articles 

pour 
pesant 

travaux 

travaux 

du 

suivants 

1792-2 

relatives 

soumis 

civil, 

de 

les 

et 

au 

fait 

la 

les 

cas 

la 

regard 

ou 

L.241-1 

les 

conform{ment 
pour 

la 
du 

sur 

1792 

en 

des 

nature 

de 

des 

de 

de 

du 

@ 

limites 

responsabilit{

dur{e 

des 

pour 

d{cennale 

@ 

Code 

construction

travaux 

l'assur{ 

qualit{ 

d{montage

travaux 

et 

travaux 

l'obligation

une 

l'obligation

r{paration,

Code 

de 

ouvrages,

et 

la 

suivants

de 

l'article

civil 

L.241-2
pr{vus

de 

même

dur{e

ceux

civil.

de

de

de

en

de

de

et

la

@

l'assur{, le montant de 

Lorsqu'un Contrat Collectif de 
D{cennale (CCRD) est souscrit au b{n{fice 

montant de la 

Le montant de la garantie couvre le 

contrat collectif.

travaux de r{paration des dommages @ l'ouvrage.

du Code des assurances.
sup{rieur au montant pr{vu au I 

dans la limite du 
par le maître d'ouvrage et sans pouvoir 

travaux de r{paration 
Le montant 

  Pour les domaines d'activit{s "structure et gros
 oeuvre" au sens de la Nomenclature FFA : 

Pour les autres domaines d'activit{s : 

Souscripteur n¢ : 

3.000.000 ¤ par sinistre

1.500.000 ¤ par sinistre

En pr{sence d'un CCRD :

de la garantie couvre le coût des

Montant de la garantie

Montant de la garantie

franchise absolue stipul{e par ledit

Hors habitation :

coût total de construction d{clar{

En habitation :

41921530K

des dommages @ l'ouvrage

la garantie est {gal au

de l'article R.243-3

Responsabilit{

coût des

être

de
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se r{f}re. Elle comprend     pages.
La pr{sente attestation ne peut engager l'assureur au-del@ des clauses et conditions du contrat 

Fait @ 

000446

OLIVET

60 bd Duhamel du Monceau - CS 10609 - 45166 Cedex Si}ge social : 161 avenue Paul Vaillant-Couturier 94258 Gentilly Cedex
Groupama Paris Val de Loire - Caisse R{gionale d'Assurances Mutuelles Agricoles Paris Val de Loire

382 285 260 RCS Cr{teil - Entreprise r{gie par le Code des assurances et soumise @ l'Autorit{ de Contrôle Prudentiel
et de R{solution, situ{e 4 place de Budapest 75009 Paris www.groupama.fr

PRCDE  

, le 3 mars 2020

7     

Souscripteur n¢ : 

    Pour la Caisse Locale, par d{l{gation :
le Directeur G{n{ral de la Caisse R{gionale

41921530K

auquel elle

,

7/7     


